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Texte de la question

M. Alain David attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la valorisation de
l'indemnisation des élèves infirmiers et aides-soignants, dans le cadre de leur mobilisation dans la
crise sanitaire que traverse le pays. En effet, 11 millions d'euros ont été débloqués depuis le 26 mars
2020, via des fonds du plan d'investissements dans les compétences (PIC), pour permettre aux
élèves infirmiers de la région Grand Est de percevoir 1 400 euros au lieu de leur indemnité
comprise habituellement entre 112 et 200 euros. De la même manière, les élèves aides-soignants
vont percevoir 1 000 euros par mois, sachant qu'ils ne bénéficient normalement d'aucune indemnité.
Ainsi, il lui demande si ce dispositif est amené à se généraliser à l'ensemble des régions concernées
par la propagation du virus et où les élèves infirmiers et élèves aides-soignants sont réquisitionnés.
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